
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gestion des exploitations agricoles ayant tendan ce à se complexifier, 
de nouvelles questions non spécifiques au secteur a gricole 
apparaissent ou deviennent plus courantes.  
Nous vous proposons des journées de formation consa crées à ces 
questions, lesquelles sont animées par un membre de  l'équipe juridique 
de GAEC & SOCIÉTÉS et éventuellement par un interve nant extérieur. 
L'objectif de ces journées est de faire le point su r ces questions avec un 
expert tout en  établissant au maximum des liens avec les implicati ons 
agricoles qu'elles peuvent porter.   

Les sociétés civiles immobilières : 2 1  S E P T E M B R E  

régime juridique – fiscal                                     

et utilisations pratiques 

 

La SCI, société civile de droit commun consacrée à la 
constitution et/ou à la gestion d'un patrimoine immobilier, 
présente l'avantage de la souplesse. 
C'est donc par les possibilités qu'elle ouvre, en terme de 
participation de certains associés, de diversité des droits 
apportés, de gestion des biens, etc…, qu'elle peut 
prendre l'avantage sur d'autres types de sociétés. 
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Alexandre SIGURÉ 

Tarif : 470 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  

Lieu : ANSGAEC - Paris  
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